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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°86 2022 036

Arrêté modificatif portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 30 mai 2022 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 12 février 2022) présentée par l’EARL DE JAR-

NELLE (M. Eric PAILLET et Mme Justine PAILLET) dont le siège d’exploitation est situé au 4 lieu dit Puypousin,

86400 SAINT MACOUX, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 147,12 hectares apparte-

nant à l’Indivision GAUVIN pour 44,98 ha, M. Jim TILLET pour 9,38 ha, à la DRFIP Service des Domaines pour

11,80 ha, à Mme Renée BARITAUD pour 1,96 ha, à la Commune de Montalembert pour 1,62 ha, à Mme Liliane

COURTOIS pour 24,79 ha, à M. Eric PAILLET pour 19,71 ha, à M. Christian TEXIER pour 18,11 ha, à Mme

Eliane ROUSSEAU pour 9,42 ha, à Mme Françoise BERNARD pour 2,63 ha, à Mme Pierrette BARITAUD pour

1,96 ha, à M. Jacques PAILLET pour 1,89 ha, M. Laurent MICHEL et Mme Evelyne OLIVIER pour 0,83 ha, sis

sur les communes de Saint Macoux (86400), de Montalembert (79190), de Limalonges (79190), Saint Saviol

(86400) et de Voulême (86400),

VU l’arrêté en date du 2 mars 2022 portant autorisation partielle d’exploiter à l’EARL DE JARNELLE,

CONSIDERANT le recours déposé par l’EARL DE JARNELLE réceptionné le 05 avril 2022 à la préfecture de la

Gironde, contre l’arrêté cité ci-dessus,

CONSIDERANT qu’après réexamen de la grille de points, la luzerne pouvant être comptabilisée en tant que prai-

rie, 2 points supplémentaires sont attribués à l’EARL DE JARNELLE au titre de la SAU en herbe qui est de

35,71 %,

CONSIDERANT qu’après recalcul les caractéristiques de la demande de l’EARL DE JARNELLE induisent désor-

mais l’attribution de 26 points,
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CONSIDERANT que les demandes de l’EARL DE JARNELLE et de l’EARL AIRAULT sont de priorité équivalente

(P1), ont obtenus des notes équivalentes pour les terres en concurrence,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
L’article 1er de l’arrêté en date du 02 mars 2022 est modifié comme suit :

l’EARL DE JARNELLE (M. Eric PAILLET et Mme Justine PAILLET) dont le siège d’exploitation est situé au 4 lieu
dit Puypousin, 86400 SAINT MACOUX, est autorisée à exploiter 147,12 ha de terres pour les parcelles sui-
vantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Indivision GAUVIN SAINT-MACOUX ZK 0001

Indivision GAUVIN SAINT-MACOUX C 0478

Indivision GAUVIN SAINT-MACOUX C 0444

Indivision GAUVIN SAINT-MACOUX C 0445

Indivision GAUVIN SAINT-MACOUX C 0446

Indivision GAUVIN SAINT-MACOUX ZH 0050

Indivision GAUVIN SAINT-MACOUX ZI 0008

Indivision GAUVIN SAINT-MACOUX ZI 0009

Indivision GAUVIN SAINT-MACOUX ZI 0011

Indivision GAUVIN SAINT-MACOUX ZI 0013

Indivision GAUVIN SAINT-MACOUX ZI 0029

Indivision GAUVIN SAINT-MACOUX ZK 0002

Indivision GAUVIN SAINT-MACOUX ZK 0004

Indivision GAUVIN SAINT-MACOUX ZK 0005

Indivision GAUVIN SAINT-MACOUX ZK 0035

Indivision GAUVIN SAINT-MACOUX ZK 0038

Indivision GAUVIN SAINT-MACOUX ZK 0039

Indivision GAUVIN SAINT-MACOUX ZK 0055

Indivision GAUVIN SAINT-MACOUX ZM 0048

Indivision GAUVIN SAINT-MACOUX ZM 0050

Indivision GAUVIN LIMALONGES ZO 0021

Indivision GAUVIN LIMALONGES ZO 0022
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Indivision GAUVIN LIMALONGES ZO 0023

Indivision GAUVIN MONTALEMBERT ZB 0100

M. Michel LAURENT et

Mme Evelyne OLIVIER

SAINT-MACOUX ZH 0080

COMMUNE DE MONTALEMBERT MONTALEMBERT ZB 0065

M. Jim TILLET SAINT-MACOUX A 0317

M. Jim TILLET SAINT-MACOUX A 0327

M. Jim TILLET SAINT-MACOUX A 0325

M. Jim TILLET SAINT-MACOUX A 0326

M. TILLET LIMALONGES ou SAINT MACOUX A 0324

M. TILLET LIMALONGES ou SAINT MACOUX ZL 0020

M. TILLET LIMALONGES ou SAINT MACOUX ZM 0009

M. Eric PAILLET LIMALONGES ZO 0031

M. Eric PAILLET LIMALONGES ZO 0019

M. Eric PAILLET LIMALONGES ZO 0027

M. Eric PAILLET SAINT-MACOUX A 0092

M. Eric PAILLET SAINT-MACOUX A 0114

M. Eric PAILLET SAINT-MACOUX A 0115

M. Eric PAILLET SAINT-MACOUX A 0116

M. Eric PAILLET SAINT-MACOUX A 0117

M. Eric PAILLET SAINT-MACOUX A 0118

M. Eric PAILLET SAINT-MACOUX ZK 0009

M. Eric PAILLET SAINT-MACOUX ZK 0010

M. Eric PAILLET SAINT-MACOUX ZK 0012

M. Eric PAILLET SAINT-MACOUX ZK 0020

M. Eric PAILLET SAINT-MACOUX ZK 0040

M. Eric PAILLET SAINT-MACOUX ZM 0051

M. Eric PAILLET SAINT-MACOUX ZM 0052

M. Eric PAILLET SAINT-MACOUX ZM 0066

M. Eric PAILLET SAINT-SAVIOL B 0221

M. Eric PAILLET SAINT-SAVIOL B 0225

M. Eric PAILLET SAINT-SAVIOL B 0258

M. Eric PAILLET SAINT-SAVIOL B 0312

M. Eric PAILLET SAINT-SAVIOL B 0314

M. Eric PAILLET SAINT-SAVIOL B 0315

M. Eric PAILLET SAINT-SAVIOL B 0320
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Mme Eliane ROUSSEAU SAINT-MACOUX A 0171

Mme Eliane ROUSSEAU SAINT-MACOUX ZK 0054

Mme Eliane ROUSSEAU SAINT-MACOUX C 1226

Mme Eliane ROUSSEAU SAINT-MACOUX B 0678

Mme Eliane ROUSSEAU SAINT-MACOUX C 0897

Mme Eliane ROUSSEAU SAINT-MACOUX ZD 0020

Mme Eliane ROUSSEAU SAINT-MACOUX ZN 0020

Mme Eliane ROUSSEAU SAINT-MACOUX ZL 0012

Mme Eliane ROUSSEAU SAINT SAVIOL ZN 0020

Mme Eliane ROUSSEAU VOULEME A 0366

Mme Eliane ROUSSEAU VOULEME A 0367

Mme Eliane ROUSSEAU VOULEME ZB 0030

Mme Eliane ROUSSEAU VOULEME A 0365

Mme Françoise BERNARD SAINT-MACOUX ZL 0016

Mme Françoise BERNARD SAINT-MACOUX ZL 0017

Mme Françoise BERNARD SAINT-MACOUX ZL 0025

Mme Françoise BERNARD SAINT-SAVIOL B 0307

Mme Liliane COURTOIS LIMALONGES ZO 0013

Mme Liliane COURTOIS LIMALONGES ZO 0020

Mme Liliane COURTOIS SAINT-MACOUX ZK 0006

Mme Liliane COURTOIS SAINT-MACOUX ZK 0007

Mme Liliane COURTOIS SAINT-MACOUX ZK 0024

Mme Liliane COURTOIS SAINT-MACOUX ZK 0034

Mme Liliane COURTOIS SAINT-MACOUX ZK 0041

Mme Liliane COURTOIS SAINT-MACOUX ZK 0053

Mme Liliane COURTOIS SAINT-MACOUX ZM 0008

Mme Liliane COURTOIS SAINT-SAVIOL B 0321

Mme Liliane COURTOIS SAINT-SAVIOL B 0322

Mme Liliane COURTOIS SAINT-SAVIOL B 0323

Mme Liliane COURTOIS SAINT-SAVIOL B 0324

Mme Liliane COURTOIS SAINT-SAVIOL B 0454

Mme Liliane COURTOIS SAINT-SAVIOL B 0990

Mme Liliane COURTOIS SAINT-SAVIOL ZA 0019

Mme Liliane COURTOIS SAINT-SAVIOL ZA 0020

M. Jacques PAILLET SAINT-MACOUX A 0087
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M. Jacques PAILLET SAINT-MACOUX ZK 0019

M. Jacques PAILLET SAINT-MACOUX ZK 0044

M. Christian TEXIER LIMALONGES ZO 0032

M. Christian TEXIER LIMALONGES ZO 0014

M. Christian TEXIER LIMALONGES ZO 0018

M. Christian TEXIER LIMALONGES ZO 0033

M. Christian TEXIER SAINT-MACOUX ZE 0028

M. Christian TEXIER SAINT-MACOUX ZK 0021

M. Christian TEXIER SAINT-MACOUX ZK 0022

M. Christian TEXIER SAINT-MACOUX ZK 0032

M. Christian TEXIER SAINT-MACOUX ZK 0033

M. Christian TEXIER SAINT-MACOUX ZK 0047

M. Christian TEXIER SAINT-MACOUX ZK 0052

M. Christian TEXIER SAINT-MACOUX ZM 0005

M. Christian TEXIER SAINT-MACOUX ZM 0068

M. Christian TEXIER SAINT-MACOUX A 0072

M. Christian TEXIER SAINT-MACOUX A 0084

M. Christian TEXIER SAINT-MACOUX A 0089

M. Christian TEXIER SAINT-SAVIOL B 0226

M. Christian TEXIER SAINT-SAVIOL B 0270

M. Christian TEXIER SAINT-SAVIOL B 0494

M. Christian TEXIER SAINT-SAVIOL ZA 0024

M. Christian TEXIER SAINT-SAVIOL ZL 0022

M. Christian TEXIER SAINT-SAVIOL ZL 0023

DRFIP-Service des Domaines LIMALONGES ZO 0035

DRFIP-Service des Domaines LIMALONGES ZO 0012

DRFIP-Service des Domaines SAINT-MACOUX ZK 0023

DRFIP - Service des domaines SAINT-MACOUX ZK 0036

DRFIP - Service des domaines SAINT-MACOUX ZL 0027

DRFIP -  Services des Domaines ou 

COMMUNE DE MONTALEMBERT

MONTALEMBERT ZB 0066

Mme Renée BARITAUD SAINT-MACOUX ZI 0014

Mme Monique LAURENT ou

Indivision GAUVIN

SAINT-MACOUX ZI 0001

5/6

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-06-10-00024 - Arrêté modificatif portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du

contrôle des structures - EARL DE JARNELLE (86) 16



Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Vienne. et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la pré-
fecture de région.

Limoges, le 10 juin 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°86 2022 072

Arrêté modificatif portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 30 mai 2022 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 21 février 2022) présentée par M. Diego EGUREN

dont le siège d’exploitation est situé au 10 allée des troènes 86280 SAINT BENOIT, relative à un bien foncier

agricole d’une superficie totale de 81,13 hectares appartenant à M. Gérard ALPHONSE, sis sur la commune de

Marnay (86160),

VU l’arrêté en date du 13 mai 2022 portant autorisation d’exploiter à M. Diego EGUREN,

CONSIDERANT une erreur de saisie de la surface par chef d’exploitation,

CONSIDERANT que sur ces 81,13 ha, une demande concurrente sur 81,28 ha dont 79,87 ha qui sont en

concurrence avec M. Diego EGUREN a été déposée par l’EARL DU PRE MERCIER (M. Frédéric THEBAULT) en

date du 24 novembre 2021 en vue d’un agrandissement,

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au 21 août 2022,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 178,63 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de M. Diego EGUREN re-

lève du rang de priorité 2 sur 81,13 ha (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et

dans la limite du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 du SDREA Nouvelle-Aquitaine qui est de 180

ha par chef d’exploitation),
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CONSIDERANT qu’avec 228,29 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL DU PRE MER-

CIER relève du rang de priorité 2 sur 32,99 ha (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de via-

bilité et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 du SDREA Nouvelle-Aquitaine qui

est de 180 ha par chef d’exploitation) et de rang de priorité 3 sur 48,29 ha (agrandissement et réunion d’exploita-

tions au-delà du seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5 du SDREA Nouvelle-Aquitaine qui est de 180

ha par chef d’exploitation),

CONSIDERANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager

la demande la plus prioritaire, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appréciation de l’intérêt écono-

mique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères du point 3

de l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de M. Diego EGUREN induisent l’attribution de 35

points (5 points pour la dimension économique et viabilité des exploitations agricoles, 15 points pour la structure

parcellaire des exploitations concernées et 15 points pour l’analyse globale du projet et son contexte),

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de l’EARL DU PRE MERCIER induisent l’attribution de

2 points (2 points pour l’analyse globale du projet et son contexte),

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 qu’aucune égalité de points ne peut survenir entre

deux demandes de même rang de priorité et que l’autorisation est accordée uniquement à la demande ayant ob-

tenu la note la plus élevée,

CONSIDERANT que la demande de M. Diego EGUREN présente la note la plus élevée,

CONSIDERANT que la demande de M. Diego EGUREN est donc prioritaire sur 79,87 ha en concurrence,

Vu la proposition de l’administration donnant un avis favorable à M. Diego EGUREN sur 81,13 ha (terres avec et

sans concurrence), un avis défavorable à l’EARL DU PRE MERCIER sur 79,87 ha (terres en concurrence) et un

avis favorable sur 1,41 ha (terres sans concurrence),

VU l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de la Vienne lors de sa séance du 05 mai

2022, sur la proposition de l’administration : 12 voix favorables et 6 abstentions,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
L’article 1er de l’arrêté du 13 mai 2022 demeure inchangé. Pour rappel :

M. Diego EGUREN, 10 allée des troènes 86280 SAINT BENOIT, est autorisé à exploiter 81,13 ha de terres pour

les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. Gérard ALPHONSE MARNAY AD 3

M. Gérard ALPHONSE MARNAY AD 4
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M. Gérard ALPHONSE MARNAY AD 14

M. Gérard ALPHONSE MARNAY AD 23

M. Gérard ALPHONSE MARNAY AD 24

M. Gérard ALPHONSE MARNAY AD 35

M. Gérard ALPHONSE MARNAY AH 28

M. Gérard ALPHONSE MARNAY AN 37

M. Gérard ALPHONSE MARNAY AN 77

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Vienne et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfec-
ture de région.

Limoges, le 07 juin 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poi-
tiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°86 2021 440

Arrêté modificatif portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 30 mai 2022 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 24 novembre 2021) présentée par l’EARL DU PRE

MERCIER (M. Frédéric THEBAULT) dont le siège d’exploitation est situé au 13 route de la Gare 86240 ITEUIL,

relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 81,28 hectares appartenant à M. Gérard ALPHONSE,

sis sur la commune de Marnay (86160),

VU l’arrêté en date du 13 mai 2022 portant autorisation partielle d’exploiter à l’EARL DU PRE MERCIER,

CONSIDERANT une erreur de saisie de la surface par chef d’exploitation concernant M. Diego EGUREN,,

CONSIDERANT que sur ces 81,28 ha, une demande concurrente sur 81,13 ha dont 79,87 ha qui sont en

concurrence avec l’EARL DU PRE MERCIER (M. Frédéric THEBAULT) a été déposée par M. Diego EGUREN en

date du 21 février 2022 en vue d’un agrandissement,

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au 24 mai 2022,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 228,29 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL DU PRE MER-

CIER relève du rang de priorité 2 sur 32,99 ha (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de via-

bilité et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 du SDREA Nouvelle-Aquitaine qui

est de 180 ha par chef d’exploitation) et de rang de priorité 3 sur 48,29 ha (agrandissement et réunion d’exploita-

tions au-delà du seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5 du SDREA Nouvelle-Aquitaine qui est de 180

ha par chef d’exploitation),
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CONSIDERANT qu’avec 178,63 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de M. Diego EGUREN re-

lève du rang de priorité 2 sur 81,13 ha (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et

dans la limite du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 du SDREA Nouvelle-Aquitaine qui est de 180

ha par chef d’exploitation),

CONSIDERANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager

la demande la plus prioritaire, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appréciation de l’intérêt écono-

mique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères du point 3

de l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de l’EARL DU PRE MERCIER induisent l’attribution de

2 points (2 points pour l’analyse globale du projet et son contexte),

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de M. Diego EGUREN induisent l’attribution de 35

points (5 points pour la dimension économique et viabilité des exploitations agricoles, 15 points pour la structure

parcellaire des exploitations concernées et 15 points pour l’analyse globale du projet et son contexte),

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 qu’aucune égalité de points ne peut survenir entre

deux demandes de même rang de priorité et que l’autorisation est accordée uniquement à la demande ayant ob-

tenu la note la plus élevée,

CONSIDERANT que la demande de M. Diego EGUREN présente la note la plus élevée,

CONSIDERANT que la demande de M. Diego EGUREN est donc prioritaire sur 79,87 ha en concurrence,

Vu la proposition de l’administration donnant un avis défavorable à l’EARL DU PRE MERCIER sur 79,87 ha

(terres en concurrence), un avis favorable sur 1,41 ha (terres sans concurrence) et un avis favorable à M. Diego

EGUREN sur 81,13 ha (terres avec et sans concurrence),

VU l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de la Vienne lors de sa séance du 05 mai

2022, sur la proposition de l’administration : 12 voix favorables et 6 abstentions,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
L’article 1er de l’arrêté du 13 mai 2022 demeure inchangé. Pour rappel :

L’EARL DU PRE MERCIER (M. Frédéric THEBAULT), 13 route de la Gare 86240 ITEUIL, est autorisée à exploi-

ter 1,41 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. Gérard ALPHONSE MARNAY AD 2

M. Gérard ALPHONSE MARNAY AH 20

L’EARL DU PRE MERCIER (M. Frédéric THEBAULT), 13 route de la Gare 86240 ITEUIL, n’est pas autorisée à

exploiter 79,87 ha de terres en concurrence pour les parcelles suivantes :
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Propriétaire Commune Références cadastrales

M. Gérard ALPHONSE MARNAY AD 3

M. Gérard ALPHONSE MARNAY AD 4

M. Gérard ALPHONSE MARNAY AD 14

M. Gérard ALPHONSE MARNAY AD 24

M. Gérard ALPHONSE MARNAY AD 35

M. Gérard ALPHONSE MARNAY AH 28

M. Gérard ALPHONSE MARNAY AN 37

M. Gérard ALPHONSE MARNAY AN 77

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Vienne et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfec-
ture de région.

Limoges, le 07 juin 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application

Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois du recours) vous dispo-
sez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

SUBDÉLÉGATION DE SIGNATURE

aux agents du département financier et comptable 
(Centre de prestations comptables mutualisées)

pour les actes de dépenses et de recettes des programmes gérés sous Chorus

Décision
de la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement 

de la Nouvelle-Aquitaine

La directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement,

VU le code de l’environnement, le code de l’urbanisme, le code des transports, le code de la route, le code de la
sécurité intérieure, le code des marchés publics ;

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions ;

VU la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale de la République ;

VU la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

VU l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

VU l’ordonnance n°2018-1074 du 26 novembre 2018 portant partie législative du code de la commande pu-
blique ;

VU le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

VU le décret 2009-235 du 27 février 2009 modifié relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales
de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) ;

VU le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

VU le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 modifié relatif aux marchés publics ;

VU le décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018 portant partie réglementaire du code de la commande publique ;

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO en qualité de préfète de la région
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ;

VU l'arrêté du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine n°2016-016 du 5 janvier 2016 portant organisation de la
Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de la région Aquitaine-Limousin-
Poitou-Charentes ;

VU l’arrêté du 5 mars 2018 portant nomination de Mme Alice-Anne MÉDARD, directrice régionale de l’environne-
ment, de l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  6  décembre  2021  portant  délégation  de  signature  en  matière  d’ordonnancement
secondaire  à  Mme Alice-Anne  MEDARD,  directrice  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du
logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;
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DÉCIDE

ARTICLE  1 :  Délégation de signature est  donnée aux agents du département financier  et  comptable de la
direction  régionale  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement  de  la  région  Nouvelle-Aquitaine
figurant  dans  le  tableau  en  annexe  1,  pour  signer  les  actes  techniques  d'ordonnancement  secondaire  en
dépenses et en recettes, pris pour le compte des services délégants, dans le cadre des délégations de gestion
consenties par  les  ordonnateurs  secondaires de droit  et  délégués,  ainsi  que pour le  compte de la  DREAL
Nouvelle-Aquitaine.

ARTICLE 2 :  La délégation de signature accordée aux agents doit s'exécuter dans le respect du dispositif de
validation des actes visant à garantir la qualité comptable.

ARTICLE 3 : La présente délégation sera notifiée à la préfète de région, à l'autorité chargée du contrôle financier
auprès de la DRFIP de Nouvelle-Aquitaine et aux comptables assignataires : la DRFiP de Nouvelle-Aquitaine et
la DDFIP de Haute-Vienne.

ARTICLE 4 : La présente décision abroge la décision de subdélégation de signature du 11 février 2022.

ARTICLE 5 : La présente décision est exécutoire à compter de sa publication au recueil des actes administratifs
de la préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine.

ARTICLE 6 : Le responsable du département financier et comptable est chargé de l'exécution de la présente
décision.

Poitiers, le 29 juillet 2022

La directrice régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle-Aquitaine 

Alice-Anne MÉDARD
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Annexe 1

Délégation de signature donnée aux agents du département financier et comptable pour signer et va-
lider les actes techniques d'ordonnancement secondaire pris pour le compte des services délégants

et pour le compte de la DREAL Nouvelle-Aquitaine

1°) Pour le périmètre des services délégants des départements de la Gironde, de la Dordogne, des Pyré-
nées-Atlantiques, des Landes et du Lot-et-Garonne, pour les services de la DIRA , de la DIRM SA, et pour 
les actes résiduels de la DREAL engagés antérieurement au 01/01/2016 via la plateforme CPCM de Bor-
deaux.

Sur tous les programmes relevant des délégations de gestion des services délégants :
104, 109, 113, 134, 135, 143, 147, 148, 149, 154, 157, 159, 162, 174, 177, 181, 183, 190, 203, 205, 206, 
207, 215, 217, 218, 219, 303, 304, 345, 348, 354, 362, 363, 364, 723, 764, 765, 780.

Agents fonction Actes

Hugues COLLIN 
Laurent CHARLES 

Chef du département financier et comptable
Adjoint au chef  de département financier et
comptable

Saisie-Validation de tous les 
actes en dépenses et en re-
cettes.
Certification des services faits
Gestion des écritures relatives 
aux travaux de fin de gestion.
Gestion des immobilisations 
(RCAI).

Isabelle PORCHERON
Responsable CPCM du site de Bordeaux  
et Référent Métier Chorus (RMC)

Marie-Gaëlle SAEZ
Francis BARGUE
Sylvie CHAMPLAIN
Ghislaine JOSLIN

Responsable MQC et RMC
Adjoint à la responsable MQC
Chargée de prestations comptables et RMC
Chargée de prestations comptables et RMC

Sylvie BERGALONNE (*)
Diminga DIATTA
Enguerrand POUPINEAU
Deborah FONTANIER

Chargée de prestations comptables 
Chargée de prestations comptables
Responsable d'unité UC1
Responsable d'unité UC3

Saisie-Validation de tous les 
actes en dépenses et en re-
cettes.
Gestion des immobilisations.
Certification des services faits.

Liberate NAHIMANA

Florence BUREAU
Marie CAILLIAU
Rozenn COZIC
Valérie ESTEVES
Tina DUPHIL
Emilie GERBAUD (**)
Cédric LECONTE
Corinne MARIAUD
Sylvie MARTIN 

Adrienne PATUREAU (**)
Pascal PIRABEAU
Nadine VERDEAU      (*)

Chargée de prestations comptables 

Chargée de prestations comptables 
Chargée de prestations comptables 
Chargée de prestations comptables 
Chargée de prestations comptables 
Chargée de prestations comptables 
Chargée de prestations comptables 
Chargé de prestations comptables 
Chargée de prestations comptables 
Chargée de prestations comptables 
Chargée de prestations comptables 
Chargé de prestations comptables 
Chargée de prestations comptables 

Saisie de tous les actes en dé-
penses et en recettes.

Certification des services faits.

Nota : Cette délégation de signature s'applique pour chaque agent sur tous les programmes budgétaires pré-
cisés dans les délégations de gestion de chaque service déléguant au DFC/CPCM de rattachement, service 
délégataire.

(*) exception pour cet agent : cette délégation de signature s'applique sur tous les programmes budgétaires 
précisés dans les délégations de gestion de chaque service déléguant au CPCM, hormis pour le service dé-
léguant DREAL Nouvelle-Aquitaine.

(**) à compter du 01/09/2022
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2°) Pour le périmètre des services délégants des départements de la Charente, de la Charente-Maritime, des
Deux-Sèvres et de la Vienne, pour les services de la DREAL Nouvelle-Aquitaine,

Sur tous les programmes relevant des délégations de gestion des services délégants :
104, 109, 113, 129, 134, 135, 143, 147, 148, 149, 154, 157, 159, 162, 174, 177, 181, 183, 190, 203, 205, 
206, 207, 215, 217, 218, 219, 303, 304, 345, 348, 354, 362, 363, 364 ,723, 764, 765, 780 

Agent fonction Actes COMPTABLES

Hugues COLLIN

Laurent CHARLES 

Chef du département financier et 
comptable
Adjoint au chef de département 
financier et  comptable

Saisie-Validation de tous les 
actes en dépenses et en re-
cettes.
Certification des services faits.
Gestion des écritures relatives
aux travaux de fin de gestion.
Gestion des immobilisations 
(RCAI).

Anne-Marie VITA-BEAUFILS
Responsable de l'antenne CPCM de 
Poitiers - RMC - RNF

Sylvie MARTIN
Responsable unité comptable DREAL 
- correspondante marchés

Saisie-Validation de tous les 
actes en dépenses et en re-
cettes.
Certification des services faits.
Gestion des écritures relatives
aux travaux de fin de gestion.
Gestion des immobilisations.

Marie-laure PASQUET
Assistante - chargée de prestations 
comptables RNF

Stéphane GILLY chargé de prestations comptables

Alexandre ABASCAL HIPPEAU (**)
Christelle BENETAUX 
Jean-François DUPORT
Dominique FUCHS 
Karine JOALLAND
Vincent LEPECHEUR
Arnaud MATHON 
Marie-José MOREAU
Lucie TEILLET

chargé de prestations comptables
chargée de prestations comptables
chargé de prestations comptables
chargée de prestations comptables
chargée de prestations comptables
chargé de prestations comptables
chargé de prestations comptables
chargée de prestations comptables
chargée de prestations comptables

Saisie de tous les actes en dé-
penses et en recettes
Certification des services faits

Nicole GOURCEROL

Delphine PHALIPPOUT

Adjointe au responsable CPCM site 
de Limoges - RMC RNF
Appui à la responsable de l’unité DDI 
DRAAF, RMC

Saisie-Validation de tous les 
actes en dépenses et en re-
cettes.
Certification des services faits.
Gestion des écritures relatives
aux travaux de fin de gestion.
Gestion des immobilisations.

Nicole GOURCEROL

Delphine PHALIPPOUT

Sabine CALVO-SANCHEZ
Franck LABONNE-POTIERIS
Claudette OLIVIER

Adjointe au responsable CPCM site 
de Limoges – RMC   et RNF
Appui à la responsable de l’unité DDI 
DRAAF, RMC

Chargée de prestations comptables 
Chargé de prestations comptables 
Chargée de prestations comptables 

Saisie-Validation des de-
mandes de paiement issues 
de Chorus_DT

(**) à compter du 01/09/2022
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3°) Pour le périmètre des services délégants des départements de la Corrèze, de la Creuse et de la Haute-
Vienne,  pour les services de la DRAAF et de la DIR CO, et pour les actes résiduels de la DREAL engagés 
antérieurement au 01/01/2016 via la plateforme CPCM de Limoges

Sur tous les programmes relevant des délégations de gestion des services délégants
104, 109, 113, 129, 134, 135, 143, 147, 148, 149, 154, 157, 159, 162, 174, 177, 181, 183, 190, 203, 205, 
206, 207, 215, 217, 218, 219, 303, 304, 345, 348, 354, 362, 363, 364, 723, 764, 765, 780.

Agent fonction Actes

Hugues COLLIN 
Chef du département financier et 
comptable 

Saisie-Validation de tous les 
actes en dépenses et en re-
cettes

Certification des services faits

Gestion des écritures relatives 
aux travaux de fin de gestion.

Gestion des immobilisations 
(RCAI)

Laurent CHARLES 
Adjoint au Chef du DFC et responsable de 
l'antenne CPCM de Limoges

Nicole GOURCEROL 
Adjointe au responsable CPCM site de 
Limoges – Responsable unité DDI DRAAF 
– RMC - RNF

Amandine DOFUNDO  Responsable unité DIRCO - Chargée de 
prestations comptables & Référent CIC

Véronique DEPUYCHAFFRAY
Chargée de prestations comptables et 
RMC

Delphine PHALIPPOUT
Appui à la responsable de l’unité DDI 
DRAAF, RMC

Florence CIRBEAU
Catherine DORION
Joëlle JOEFFRET
Sandra PELAUDEIX
Sandrine PINEAU
Julien RICQ

Chargée de prestations comptables
Chargée de prestations comptables
Chargée de prestations comptables
Chargée de prestations comptables
Chargée de prestations comptables
Chargé de prestations comptables

Saisie de tous les actes en dé-
penses et en recettes 
Certification des services faits

Sabine CALVO-SANCHEZ
Patricia CHEVALIER
Marie-Claude GENEVRIERE
Franck LABONNE-POTIERIS
Claudette OLIVIER

Chargée de prestations comptables 
Chargée de prestations comptables
Chargée de prestations comptables
Chargé de prestations comptables
Chargée de prestations comptables

Saisie-Validation de tous les 
actes en dépenses et en re-
cettes
Certification des services faits

Anne-Marie VITA-BEAUFILS
Responsable de l'antenne CPCM de 
Poitiers – RMC et RNF

Saisie-Validation de tous les 
actes en dépenses et en re-
cettes.
Certification des services faits.
Gestion des écritures relatives 
aux travaux de fin de gestion.
Gestion des immobilisations.

Anne-Marie VITA-BEAUFILS

Marie-Laure PASQUET

Stéphane GILLY

Responsable de l'antenne CPCM de 
Poitiers – RMC et RNF
Assistante - chargée de prestations 
comptables RNF

Chargé de prestations comptables

Saisie-Validation des de-
mandes de paiement issues de
Chorus_DT
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